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qu’après la (sic) parfait affermissement de la 
République; votre zèle actif et infatiguable 
saura toujours la deffendre de toutes atteintes, 
comme nos bras seront toujours levés pour la deffendre. S. et F. 

Le Clercq, Tremu, F. Radet. 

66 

La société populaire d’Exmes, départe¬ 
ment de l’Orne, annonce à la Convention 
nationale, qu’on a célébré dans cette com¬ 
mune l’anniversaire du 14 juillet, ce jour 
mémorable qui vit tomber la Bastille, et commencer l’ère de la liberté. Elle donne les 
détails de cette fête où les cris mille fois 
répétés de vive la République ! vive la Mon¬ 
tagne ! se sont fait entendre au milieu de 
l’alégresse publique. 

Mention honorable (1). 

[Au présid. de la Conv.; Exmes, 27 mess. II\ (2) 
Le 14 juillet 1789 vit tomber la Bastille et 

commencer l’ère de la liberté; alors cessa le 
despotisme. Il sera à jamais sacré pour nous ce 
jour mémorable où les chaisnes des Français 
furent brisées. Déjà la France en a plusieures 
fois célébré l’anniversaire. Aujourd’hui encore 
14 juillet 1794 (vieux style) a été chez nous la 
fête de la patrie et de la liberté. Les bons 
citoyens et citoyennes de notre commune se 
sont empressés d’orner l’extérieur de leur 
maison de branches de chênes et de guirlandes 
tricolores qui offroient à la vue le spectacle le 
plus ravissant. Dès le matin ils se sont rendus 
au temple de la raison, et y ont entendu avec 
respect la lecture des lois et des droits de 
l’homme. Ils ont passé de là à un repas frugal, 
où des hymnes à l’être suprême ont été chan¬ 
tées, et où tous ont renouvellé, au nom de 
l’honneur de la patrie, le serment de soutenir la 
République triomphante de tous ses ennemis et victorieuse de leurs efforts inutilement et tant 
de fois reproduits pour en empêcher l’affermis¬ 
sement. Au sortir du repas, tous formant une 
chaîne de frères et d’amis, nous avons dansé la 
Carmagnole autour des arbres de la liberté et 
de la fraternité, avec des cris mille fois répétés 
de vive la République, vive la Montagne, vivent 
nos généreux représentans, vivent les sans-cu¬ 
lottes, périssent les aristocrates, que nous avons 
assez punis, en les rendant témoins de notre 
joie et de notre bonheur. Une promenade civi¬ 
que a enfin, à 9 heures du soir, terminé cette 
aimable journée qui s’est passée dans l’yvresse 
du plaisir. Nous n’avons pas besoin, citoyen, de 
t’inviter de donner à cette fête toute la publicité 
possible. Ton patriotisme, ton amour pour la 
patrie, ton zèle pour la chose publique nous en 
sont un sûr garant. 

Pour les membres composans la dite société, 
Leneveu (présid.), Loysin (secret.). 

(1) P.-V., XLIII, 28. 
(2) C 315, pl. 1260, p. 34. Mentionné par B1", 27 therm. (1er 

suppf). 
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La société populaire de Dol, département 
d’Ille-et-Vilaine, exprime à la Convention 
nationale son indignation contre le monstre 
Pitt et les féroces Anglais, applaudit au 
décret vigoureux lancé contre eux et les Hanovriens. 

Elle la félicite sur ses travaux et sur les 
victoires remportées par les armées de la 
République, l’assure de son dévouement, et 
l’invite à frapper impitoyablement les fac¬ 
tieux, et à ne descendre de la Montagne que 
quand le dernier des despotes sera anéanti. 

Mention honorable (1). 

[La sté régénérée des amis de la liberté et de 
l’égalité séante à Dol, à la Conv.; arrêté en 
société, à Dol, ce 30 mess. II\ (2). 

Législateurs, 
Vous avez été les interprètes de nos senti¬ 

ments, en décrétant qu’il ne sera fait aucun 
prisonnier anglais. Voisins de cette île fertile en 
forfaits et en atrocités de tout genre, nous 
connaissions trop l’esprit et le caractère bar¬ 
bare de ses habitants pour ne pas sentir tout le 
prix et toute la sagesse de vos décrets, en date 
du 7 prairial. Depuis trop longtemps le tyran 
d’Albion aiguisait impunément ses poignards 
contre nous; depuis trop longtemps ces féroces 
insulaires se jouaient de l’humanité française : 
L’instant était venu de mettre fin à toutes leurs 
cruautés. En prononçant l’arrêt de mort contre 
tout ce qui prit naissance sur cette terre infâme, vous avez trouvé dans les sans-culottes de Dol 
d’ardents admirateurs; vous avez réalisé les 
vo[e]ux de tous les ennemis du crime. Aussi, 
cette terrible sentence ne s’est pas plutôt fait 
entendre aux armées du Nord que toutes les 
machines à fusil vêtues de rouge ont mordu la 
poussière. Pitt se souviendra sans doute des 
plaines de Fleurus, où plusieurs milliers d’au¬ 
tomates anglais reçurent un échantillon de la 
récompense réservée à leurs dignes compatrio¬ 
tes. Qu’il tremble !... nous avons juré la mort de 
tous les tyrans. 

Agréez donc, législateurs, nos félicitations. 
Continuez de faire triompher la République et 
de punir ses ennemis. Si l’Europe étonnée 
contemple nos victoires journalières, si ces 
hordes d’esclaves coalisés se disputent à qui 
enrichira davantage la France en vaisseaux, 
ports, villes, canons, places-fortes, blés, argen¬ 
terie et magasins immenses de toute espèce, ne 
cessez point vos travaux glorieux. Frapez impi¬ 
toyablement quiconque ose ourdir des complots 
liberticides. Que celui qui ne veut pas la Répu¬ 
blique une et indivisible, périsse à l’instant. La 
clémence n’est plus à l’ordre du jour. Nous voulons la liberté toute entière : c’est 
à vous de lui élever des autels sur toutes les 

(1) P.-V., XLIII, 28. Mentionné par B"1, 27 therm. (1er 
suppf). 

(2) C 315, pl. 1260, p. 35. 
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parties du globe. Ne descendez donc du haut de 
la montagne, que quand le dernier des despotes sera anéanti. 

Revan ( secrét .), Lecompte fils ( commre à la 
correspondance) , Fristel (présid .), Revel, Juhel 

{secrét). 

68 

La société populaire et les autorités 
constituées de Thoissey (1) département de 
l’Ain, félicitent la Convention nationale sur 
ses pénibles travaux, et lui annoncent que 
c’est à la fermeté du représentant Méaulle 
qu’est dû le rétablissement de la paix et de 
la tranquil[l]ité dans cette commune. 

Elles annoncent de plus, que plusieurs commissaires de la société et du comité ont 
parcouru les communes de leur canton; 
qu’aussitôt les gerbes faites, elles ont été 
mises sous le fléau, et des bateaux de blé se 
chargent pour l’armée des Alpes. Elles ter¬ 
minent par inviter la Convention à rester à 
son poste. 

Mention honorable, insertion au bulletin, 
et renvoyé au comité de salut public (2). 

69 

Les administrateurs du département du Morbihan félicitent la Convention nationale 
sur ses travaux, présagent la chûte pro¬ 
chaine des despotes, et les hautes destinées 
de la République française. Ils applaudissent 
au décret vigoureux qui frappe les Anglais et les Hanovriens. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (3). 

[Vannes, 22 mess. II] (4) 
Citoyens législateurs, 

Vous forcez l’univers à l’admiration. Vos 
immenses travaux étonneront les races futures. 
La tyrannie pâlit et son trône chancèle; encore 
quelques efforts, et bientôt nos braves défen¬ 
seurs auront vengé l’humanité trop longtems 
opprimée; et bientôt les despotes qui désolent la 
plus belle des quatre parties du monde, seront 
précipités dans l’abime. Ne vous lassez point de 
guider le bras des soldats de la liberté; que vos 
âmes brûlantes soient toujours la colonne de 
feu qui éclaire leur marche glorieuse. Méfiez-
vous des faux amis de la paix; vous avez encore 
trop à faire pour la désirer. Les scélérats qui la 
veulent s’imaginent que la paix amèneroit un 
changement de législature, et que l’abolition du 
régime révolutionaire en résulteroit. Qu’ils se 

(1) Et non Choissey. (2) P.-V, XLIII, 28. Mentionné par B m, 26 therm. (2e suppl'). 

(3) P.-V., XLIII, 29. Mentionné par B", 26 therm. (2e 
suppl1). 

(4) C 312, pl. 1242, p. 50. 

trompent ceux-là ! N’est-ce pas un peuple géné¬ 
reux qui vous a prescrit de le sauveur (sic), et, 
pour y parvenir, de braver même les poignards 
de Pitt, ce vampire de la race humaine ? Songez, 
législateurs, que, tout grand, tout magnanime 
que soit ce peuple, vous ne l’avez pas encore 
sauvé des intrigans intérieurs qui le dévorent. 
Restez donc à votre poste, et ne le quittez et 
n’accordez la paix que lorsque la liberté sera 
consolidée par le sang impur des tyrans; que 
lorsque de sages institutions concourront à la 
destruction totale des préjugés qui infestent 
encore quelques parties de la République. 
Rappeliez-vous que J.J. Rousseau a dit que la 
liberté étoit un mets de difficile digestion : il 
faut donc que le peuple français ait des mœurs 
pour en sentir tout le prix, et, qui plus que vous 
peut atteindre ce but ? De bonnes loix, de sages 
institutions immortaliseront votre courage et 
vos lumières. Que jamais la discorde n’agite ses 
flambeaux au milieu de vous; que le salut public 
réunissent (sic) tous vos vœux, toutes vos 
affections, et la patrie triomphera de ses nom¬ 
breux ennemis, et la plus belle des républiques 
s’établira sous vos auspices. 

Nous ne saurions vous exprimer la joie que 
nous a fait éprouver le fameux décret qui frappe 
de mort les Anglais. S. et F. 
J. Rio (présid), Desartine jeune, Destouches, 
L.L.R. Arnoux, Thomas Coet Dihuel, M. Lan-CAUN. 
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L’agent national du district de Wissem-
bourg, département du Bas-Rhin, adresse à la Convention nationale le tableau du mon¬ 
tant des biens d’émigrés, qui ont été vendus 
dans ce district pendant les mois de floréal 
et prairial; d’où il résulte qu’en 27 adjudica¬ 
tions, des biens estimés 343 687 ont été vendus 1 172 142 liv. 

Mention honorable, renvoyé au comité 
des domaines (1). 

71 

Les membres composant la société popu¬ 
laire de Vayres, département du Bec-d’Am-
bès, félicitent la Convention nationale sur 
son décret qui déclare guerre à mort aux 
infâmes Anglais et Hanovriens. Ils lui font 
part que l’atelier de salpêtre de cette com¬ 
mune est en activité, et que sa première 
cuite a produit 232 livres de ce minéral. 

Mention honorable, renvoyé à l’adminis¬ 
tration des poudres et salpêtres (2). 

(1) P.-V., XLIII, 29. Bn, 25 therm. (2e suppl1); J. Sablier, n° 1480. 
(2) P.-V., XLIII, 29. Bm, 27 therm. (2e suppl1). 
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